
Intégrer la biodiversité  
dans la relance post-Covid

35 PROPOSITIONS

Juin 2020

BIODIV 2050 N#20 FR 6PAGES.indd   3BIODIV 2050 N#20 FR 6PAGES.indd   3 12/06/2020   14:3612/06/2020   14:36



Les actions engagées pour endiguer 
l’épidémie de Covid-19 ont atteint 

notre économie en profondeur et 
déclenché une forte récession. Des 
secteurs entiers ne reprennent que 
partiellement ou sont encore à l’arrêt. Ils 
nécessiteront des soutiens importants 
pour parvenir à sauver activités 
et emplois.

Des mesures exceptionnelles ont d’ores 
et déjà été mises en œuvre, un plan 
national de relance pour la sortie de 
crise se dessine dès à présent et nous 
attendons pour juillet le plan européen. 
Il est absolument nécessaire d’éviter 
les erreurs des dernières décennies, 
particulièrement celles liées à la crise 
de 2008, à l’issue de laquelle les enjeux 
environnementaux avaient été absents 
du plan de relance.

Les sommes très importantes 
mobilisées pour relancer l’économie 
en sortie de crise sont une opportunité 
historique pour mettre en œuvre 
la transition de notre modèle vers 
une meilleure prise en compte de 
l’environnement et notamment de 
la biodiversité, en écho aux appels 
pressants de l’IPBES depuis la 
sortie, il y a un an, de son Évaluation 
mondiale de la biodiversité et des 
services écosystémiques.

Cette réflexion est également à mettre 
en parallèle des attentes exprimées par 
la Commission Européenne dans sa 
Stratégie en faveur de la biodiversité 
à l’horizon 2030 « Ramener la nature 
dans nos vies » et sa Stratégie « de 
la ferme à la fourchette » soulignant 
l’importance d’une transition 
agroécologique ambitieuse.

Intégrer la biodiversité au cœur du 
plan de relance de notre pays placerait 
l’ensemble de la société et donc notre 
économie dans une vision de long 
terme, renforçant sa résilience et ses 
capacités d’adaptation.

La diversité des acteurs est essentielle 
pour impulser le changement et 
entreprendre une transition écologique 
forte afin de répondre aux enjeux 
mis en lumière par la dynamique 
d’effondrement de la biodiversité. 
Chacun, à son niveau, doit être 
moteur de la construction de la société 
de demain.

Souhaitant apporter sa contribution 
à ce défi, la Mission Économie de la 
Biodiversité rassemble ici un ensemble 
de propositions dont la mise en œuvre 
permettra une meilleure prise en 
compte de la biodiversité par les acteurs 
économiques et financiers après la 
crise du Covid-19, mais aussi par les 
pouvoirs publics nationaux et locaux et 
la société civile. Nos propositions n’ont 
pas la prétention d’être exhaustives 
mais ont pour ambition d’enrichir 
le débat d’idées avec des actions 
concrètes dont certaines peuvent être 
mises en œuvre immédiatement et 
d’autres dans les années à venir.

Ce document synthétique vise à mettre 
en évidence les propositions soulevées 
dans le vingtième numéro de notre 
revue BIODIV’2050, rassemblant une 
analyse générale de la situation, des 
précisions concernant chacune des 
propositions, ainsi que les apports 
de CDC Biodiversité, de la Caisse 
des Dépôts et Consignations et de 
ses filiales pour illustrer leur mise en 
œuvre concrète.

Construisons dès à présent les moyens 
d’une société renouvelée pour demain !

Virginie CHAPRON-DU JEU
Directrice des finances  

du Groupe Caisse des Dépôts,  
en charge de la Politique durable  

du Groupe CDC

Marc ABADIE
Président de CDC Biodiversité
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Des lignes directrices impulsées par  
des cadres international et européen ambitieux

Soutenir un Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 ambitieux lors de la COP15, sur la base de 
l’avant-projet élaboré par le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, intégrant des indicateurs de 
suivi compatibles avec les indicateurs des entreprises

Faire de la préservation de la biodiversité un des axes prioritaires du Green Deal Européen par une mise en œuvre 
concrète de la Stratégie en faveur de la biodiversité à l’horizon 2030 de la Commission Européenne, tout en 
augmentant la dotation du mécanisme de financement du capital naturel (NCFF)

Mettre en œuvre de manière concrète la Stratégie « de la ferme à la fourchette » de la Commission Européenne, 
en tandem avec la nouvelle PAC, via des engagements forts en faveur de l’agroécologie, de la biodiversité et de 
la santé humaine

Un État au cœur de la dynamique 
en faveur du vivant 

Intégrer les objectifs de transition écologique aux aides d’urgence apportées par l’État aux grandes entreprises 
industrielles et aux filières principales de l’économie française

Placer la biodiversité au cœur des politiques publiques sectorielles afin de prendre pleinement en compte les 
multiples co-bénéfices de la biodiversité et d’éviter les impacts sur celle-ci 

Intégrer le capital naturel dans la comptabilité publique et nationale suivant une logique de soutenabilité forte

Poursuivre les efforts engagés dans l’application et le suivi de la séquence Éviter-Réduire-Compenser en milieu 
terrestre, et la développer en milieu marin

Développer les moyens de financements complémentaires pour les aires protégées, afin d’atteindre et de 
pérenniser l’objectif de 30% d’aires protégées terrestres et marines avec une ambition de mise en protection forte 
de 10% de ces aires

Intégrer systématiquement une note environnementale dans les appels d’offres de marchés publics, comprenant 
à la fois des critères liés à la préservation de la biodiversité, à l’empreinte carbone et à l’économie circulaire, 
représentant au moins 30% de la note globale

Relocaliser les secteurs économiques essentiels au fonctionnement de la nation, notamment au regard des 
grandes pressions qui s’exercent sur la biodiversité

Intégrer dans les stratégies et les activités économiques, d’ici 2030, l’ensemble des impacts des importations 
françaises sur la régression et la dégradation des écosystèmes naturels forestiers et non forestiers
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POUR INTÉGRER LA BIODIVERSITÉ DANS UN MODÈLE DE 
SOCIÉTÉ DURABLE, RÉSILIENT ET SOLIDAIRE
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Le rôle des collectivités territoriales dans  
la déclinaison de solutions favorables à la biodiversité

Développer une planification en milieux terrestre et marin conciliant activités humaines, zones de restauration écologique et 
sanctuarisation d’écosystèmes à fort intérêt écologique

Intégrer pleinement les enjeux liés à la préservation de la biodiversité dans les politiques d’urbanisme, notamment dans les Schémas 
de cohérence territoriale (SCoT) et les Plans locaux d’urbanisme (PLU), ainsi que dans les Schémas régionaux d’aménagement, 
de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET)

Créer des Sites naturels de compensation (SNC) sur les territoires des principales métropoles françaises afin d’anticiper le besoin 
de restauration écologique et de faciliter l’installation des entreprises, tout en respectant l’objectif de non-perte nette de biodiversité 
et en participant à la constitution de la trame verte et bleue

Accompagner la mise en place de Paiements pour services environnementaux (PSE) à grande échelle et couvrant une pluralité 
de services

Systématiser le recours aux Solutions fondées sur la Nature (SfN) plutôt qu’aux infrastructures grises, en convainquant les 
décideurs et porteurs de projets de leurs multiples bénéfices et co-bénéfices 

La réorientation des stratégies d’entreprise 
par et pour la biodiversité

Encourager les entreprises à reconfigurer leur activité au regard de l’intérêt général, en intégrant la biodiversité au sein de leur 
stratégie

Accompagner les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 100 millions d’euros dans le reporting de leur empreinte 
biodiversité

Intégrer la mesure de la dépendance de l’entreprise aux services écosystémiques dans le cadre de la revue des risques de la 
Déclaration de performance extra-financière (DPEF)

Intégrer le capital naturel dans la comptabilité des entreprises

Accompagner les entreprises dans la définition de leur raison d’être et l’adoption du statut de société à mission, pour qu’elles 
intègrent une finalité d’ordre social ou environnemental en plus de leurs objectifs économiques

Favoriser l’intégration de critères liés à la préservation de la biodiversité dans l’analyse des portefeuilles financiers et les choix 
d’investissement

Établir un cadre commun pour les données sur la biodiversité que les entreprises doivent intégrer à leur reporting extra-financier

Intensifier les financements en faveur de la préservation de la biodiversité et diminuer drastiquement les financements dommageables 
à la biodiversité

La place essentielle  
des scientifiques et des associations 

Renforcer la compréhension et l’appropriation des travaux scientifiques par les pouvoirs publics et les acteurs privés pour une 
mise en œuvre concrète de leurs recommandations

Promouvoir l’interdisciplinarité dans les programmes de recherche, garante d’une appréhension croisée et cohérente des enjeux 
liés à la biodiversité
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Une transition agroalimentaire durable 
et juste pour l’ensemble des acteurs

Relocaliser l’agriculture par la promotion d’une consommation locale, saine, diversifiée et de saison

Contribuer au déploiement de l’agroécologie à plus grande échelle pour préserver les écosystèmes, valoriser les 
agriculteurs locaux et répondre aux besoins de consommation des territoires

Soutenir la mise en œuvre de pratiques Zéro Phyto en milieu agricole pour tendre vers une diminution de 50% de 
l’utilisation de pesticides de synthèse en 2025 et 80% en 2030

La biodiversité comme élément indissociable 
de la santé humaine

Généraliser l’approche One Health, qui lie santé des écosystèmes, santé animale et santé humaine dans une 
logique de prévention des risques

Accompagner les acteurs dans le développement et l’accès à des espaces de nature favorables à la santé 
physique et au bien-être, notamment en milieu urbain et dans les établissements de soin

La lutte contre l’artificialisation 
et le développement de la nature en ville

Inscrire l’objectif de Zéro artificialisation nette (ZAN) en 2030 dans la réglementation et déployer les outils pour 
l’atteindre (via la planification territoriale, les documents d’urbanisme, le respect de la séquence ERC, l’évolution 
de la fiscalité et des incitations pour éviter d’artificialiser)

Développer la recherche et les expérimentations sur la désartificialisation pour accompagner la renaturation des 
milieux urbains artificialisés

Accompagner la densification urbaine pour la rendre vivable, notamment via un développement ambitieux de la 
nature en ville

La biodiversité au cœur des dispositifs  
d’éducation et d’emploi

Intégrer la biodiversité dans les formations disponibles tout au long de la vie des individus (de l’école primaire à la 
formation au sein des entreprises, en passant par les filières professionnelles et l’enseignement supérieur)
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Intégrer la biodiversité  
dans la relance post-Covid

CDC Biodiversité est une filiale de la Caisse des Dépôts entièrement 
dédiée à l’action en faveur de la biodiversité et à sa gestion pérenne. Elle 
intervient pour le compte de maîtres d’ouvrage, collectivités et entreprises, 
qui lui délèguent le pilotage de leurs actions, volontaires ou réglementaires 
(compensation), de restauration et de gestion d’espaces naturels.

La Mission Économie de la Biodiversité (MEB), portée par la Caisse des 
Dépôts et mise en œuvre par CDC Biodiversité, a pour objectif d’identifier, 
étudier et construire des outils innovants entre économie et biodiversité. 
Au service de l’intérêt général, elle partage ses travaux au moyen de 
supports de communication et de manifestations variés (BIODIV’2050, 
Cahiers de BIODIV’2050, formations, conférences, colloques internatio-
naux, etc.), autour de trois thématiques principales : outils économiques 
au service de la biodiversité  ; biodiversité et économie des territoires  ; 
biodiversité et entreprises.

CDC BIODIVERSITÉ

102 RUE RÉAUMUR 
75002 PARIS    

TÉL. +33 (0)1 80 40 15 00 
meb@cdc-biodiversite.fr

www.mission-economie-biodiversite.com 
www.cdc-biodiversite.fr

Découvrez la publication complète

« Intégrer la biodiversité  
dans la relance post-Covid »
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